
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 28 SEPTEMBRE 2018

L'an deux mille dix huit, le vingt huit septembre , à 18 heures 30, le conseil de Communauté
de la Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC  Patrick,  BESCOND  Yvon,  FORTIN  Laurence,  LE  TYRANT  Jean-Claude,
GOALEC  Bernard,  FLOCH  Jean-Bernard,  SOUDON  Chantal,  MORVAN  Marie-Claude,
POUPON  Julien, BERVAS  Viviane, COJEAN  Michel, CORNILY  Karine, CORRE  Michel,
CRENN  Jean, CYRILLE  Yves, GODET  Nathalie, GUILLOU  Jacques, HERROU  Monique,
JÉZÉQUEL  Marc,  KERVERN  Laurence,  LE  GUILLOU-HÉNAFF  Sylvie,  LEBALLEUR
Pierre,  MAHÉ  Marie-Line,  MAILFERT  Gilles,  MERDY  Marie-Thérèse,  MORVAN  Henri,
MOULLEC  Yvan,  OMNÈS  Elisabeth,  PHILIPPE  Georges,  PITON  Jean-Jacques,  PONT
Annie, ROUBY  Solenn, SERGENT  André, TANGUY  Anne, TRMAL  Marie-France

Secrétaire de séance
MORVAN  Marie-Claude

Excusés
GUILLORÉ  Alexandra (pouvoir à LECLERC  Patrick)
ANDRÉ  Robert (pouvoir à LE GUILLOU-HÉNAFF  Sylvie)
BÉGOC  Marie-Hélène (pouvoir à PHILIPPE  Georges)
BONIZ  Jean-Jacques (pouvoir à MOULLEC  Yvan)
BRIANT  Hervé (pouvoir à MAHÉ  Marie-Line)
CUNIN  Marie-José (pouvoir à OMNÈS  Elisabeth)
KERLAN  Frédéric (pouvoir à TRMAL  Marie-France)
MASCLEF  Evelyne (pouvoir à CRENN  Jean)
RIOU  Michel (pouvoir à ROUBY  Solenn)
TANDÉO  Gilles (pouvoir à LE TYRANT  Jean-Claude)

Absents
CANN  Joël, LE GUEN  Jean-René, PAGE  Marie-Renée





Conseil de Communauté du 28 septembre 2018

Délibération n° DCC2018_043

Objet Service  mutualisé  intercommunautaire  sur  l'économie  circulaire  et  la
gestion  des  déchets  «  Territoire  économe  en  ressources  »  (G4DEC)  :
Signature de la convention de création

Rapporteur Jean-Claude  LE TYRANT

Service Service Environnement

Thème  Environnement

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Afin  de  gagner  en  efficacité,  de  constituer  une  équipe  de  taille  critique  en  capacité  de
développer de l'expertise, de réelles synergies professionnelles et une vraie dynamique sur
les 4 territoires communautaires concernés, les 4 EPCI partenaires dans ce projet ont décidé
de  mutualiser  leurs  moyens  par  le  biais  de  la  création  d'un  service  mutualisé
intercommunautaire de l'économie circulaire  qui sera installé dans l'hôtel de communauté de
la  communauté  de  communes  du  Pays  des  Abers  et  porté  par  celle-ci  sur  les  aspects
juridico-financiers.  Il  est  convenu que la communauté de communes du Pays des Abers
représente le groupement des 4 EPCI auprès des partenaires extérieurs au groupement.

Une convention entre les 4 EPCI est nécessaire pour : 
-  établir  les conditions partenariales relatives au périmètre d'intervention géographique et
fonctionnel du service,
- préciser les engagements pris par chacune des parties prenantes,
- définir les effectifs du service,
- préciser les modalités de financement du service et fixer un budget prévisionnel au titre de
l'exercice 2019
- arrêter les modalités de gouvernance

La Communauté s’engage via la convention à :
- payer les restes à charges facturés par la CCPA selon la clé de répartition définie,
- participer activement à l’élaboration, à l’animation du projet (comité technique, comité de
pilotage…),
- participer aux recrutements en lien avec le projet,
- accueillir dans ses locaux, selon les besoins (réunions…), les agents du service concerné
en intervention sur leur territoire respectif.

DÉLIBÉRATION :

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu la délibération n° 2016-146 du 9 décembre 2016 lançant la démarche d’études,
Vu  la  délibération  n°  2018-06  actant  la  candidature  à  l’appel  à  projet  ADEME territoire
économe en ressources.
Vu l’avis favorable de la  Commission Environnement du 11 septembre 2018
Vu l’avis favorable du  Bureau Communautaire du 28 août 2018
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Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article1 :  approuve  la  convention  relative  à  la  création  du  service  mutualisé
intercommunautaire G4DEC «Territoire économe en ressources»,

Article 2 : autorise le président à signer la convention et tout avenant y afférant.

#signature#
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